
TOLLENS.COM/DIY
DU 19 MARS AU 12 MAI 2025

10€
REMBOURSÉS
pour 60€ d’achat

OU

Et tentez de gagner un
RÉTROPROJECTEUR
EXTÉRIEUR

30€
REMBOURSÉS
pour 100€ d’achat



RCS CROMOLOGY : Nanterre B 592 028 294
Ne pas jeter sur la voie publique

POUR BÉNÉFICIER DE L’OFFRE
ET RECEVOIR VOTRE REMBOURSEMENT :

1. Achetez simultanément du 19/03/2025 au 12/05/2025, chez Castorama en 
France métropolitaine, Corse comprise (directement en magasin ou sur le 
site castorama.fr) au moins 60€ de produit(s) Tollens parmi ceux éligibles 
à l’opération (voir détail des produits éligibles en annexe 1 des modalités). 

2. Rendez-vous sur le site www.tollens-promo.fr au plus tard le 19/05/2025 
minuit inclus. Un compteur de participation en temps réel sera présent sur 
le site internet de participation. Les premières 800 participations conformes 
seront remboursées. Remplissez intégralement le formulaire d’inscription 
(dont votre RIB (IBAN-BIC) en précisant via le menu déroulant le(s) 
produit(s) Tollens acheté(s) et vérifiez l’ensemble des informations saisies.

Vous devrez également télécharger au moment de votre participation :

• Une copie du ticket de caisse entier, en entourant la date et l’enseigne, 
le libellé et le prix de vos / votre référence(s) éligible(s). Si ces informations 
ne sont pas clairement entourées, la demande de remboursement sera 
nulle et ne pourra être traitée. 

• Le(s) code(s)-barres de(s) produit(s) Tollens acheté(s).              

Vous pourrez aussi, sur le même formulaire, valider votre participation pour 
le tirage au sort afin de tenter de remporter un vidéoprojecteur extérieur 
portable Wifi multimédia de la marque Tokaï, d’une valeur de 230,00€ TTC (prix 
public). Même si vous n’êtes pas l’heureux gagnant, vous recevrez le 
remboursement prévu par l’opération sous réserve que votre inscription soit 
valide, la participation au jeu étant indépendante de l’offre de remboursement.

Vous recevrez votre remboursement par virement bancaire uniquement, sous 6 à 
8 semaines environ à compter de la réception de votre dossier complet et de sa 
validation conforme. Offre non cumulable, réservée aux particuliers et limitée à une 
seule demande de remboursement par foyer (même nom, même adresse, même 
email, même IBAN BIC) sur toute la durée de l’opération. Offre réservée aux 
personnes physiques majeures disposant d’un compte bancaire dans la zone SEPA. 
Les frais de connexion Internet ne sont pas remboursés. Toute demande illisible, 
incomplète, erronée, manifestement frauduleuse ou ne respectant pas les modalités 
énoncées ci-dessus sera considérée comme nulle. La société organisatrice se 
réserve la possibilité de procéder à toutes les vérifications nécessaires, afin de 
s’assurer de la conformité des participations à l’offre. Pour toute information ou 
question relative au suivi de votre dossier, contactez-nous via le site tollens-promo.fr 
(rubrique : Contactez-nous). Le numéro d’opération (50887) vous sera demandé 
afin de pouvoir joindre nos opérateurs. Toute réclamation effectuée après le 
30/06/2025 ne sera plus prise en compte. Conformément aux dispositions de la loi 
« Informatique et libertés » n°78- 17 du 6 janvier 1978 dans sa version consolidée et 
à celles du Règlement (UE) 2016/679 relatif à la protection des personnes physiques 
à l’égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation 
de ces données (RGPD), vous êtes informés du droit de demander l’accès aux 
données vous concernant, la rectification ou l’effacement de celles-ci ou une 
limitation du traitement de vos données, ou du droit de vous opposer à leur 
traitement, et du droit à la portabilité de vos données. Pour exercer ces droits ou 
pour toute question sur le traitement de vos données, vous pouvez contacter : 
dpotessitms@tessi.fr. Vous pouvez aussi adresser une réclamation à la CNIL.


